
Coup d’œil financier de la communauté 
 
Pour couvrir les besoins financiers des diverses activités de la 
communauté, le conseil doit gérer recettes et dépenses à l’image d’une 
association à but non lucratif. Notre budget annuel total se monte à 
quelque CHF 55'000.-. 
 
Les dépenses occasionnées par des projets spéciaux comme 
l’installation de l’orgue ou de la croix ne sont pas reflétées dans les 
chiffres des graphiques ci-dessous, qui vous donnent un aperçu des 
mouvements financiers courants de la communauté. 
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L’entretien de la chapelle, les frais d’électricité et de chauffage de même 
que l’impression et l’envoi des Missives représentent environ les 60% 
des dépenses qui s’élèvent à CHF 55’000.-. 
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La Kermesse et la participation des communes (électricité et chauffage, 
organistes, entretien extraordinaire) représentent les plus grandes 
sources de financement  (plus de 60%) des recettes qui s’élèvent à 
environ CHF 55'000.-. 
 
VOTRE PARTICIPATION FINANCIERE 
 

- il n’y a pas d’impôt ecclésiastique séparé dans le canton de Vaud 
- les quêtes des messes sont souvent pour la Communauté, parfois 

partagées avec une bonne œuvre ou institution. Prière d’écouter 
les annonces, (seul moyen financier pour assurer les frais de la 
Communauté) 

- la Communauté demande une fois par année (août) avec la 
Missive une contribution auprès des membres 

- une partie des frais de l’entretien de la chapelle est remboursée 
par les communes 

- les prêtres et leur secrétariat sont payés par la paroisse de Nyon, 
(le canton y contribue) nous y participons par une quote-part de 
CHF 1,25 par paroissien catholique. En plus, la paroisse s’adresse 
chaque année à tous les catholiques pour une offrande annuelle 
(novembre). 

- tout le travail de la Communauté se fait sur la base de volontariat, 
donc ne nous coûte rien 

- pour pouvoir payer nos frais courants, il nous faut environ CHF 
30'000.- annuellement, donc nous avons besoin de votre 
participation financière aussi, qui restera, bien sûr, libre. Un merci 
d’avance. Compte CCP 12-16720-4 Communauté Catholique, 
1264 St-Cergue. 

 
 


